
 

Canton de Stanstead  
778, Chemin Sheldon-Canton de Stanstead (Québec) J1X 3W4  

(819 876 2948   819 876 7007 

www.cantonstanstead.ca  /  info@cantonstanstead.ca 

Heures d’ouverture : lundi au vendredi 8:00 à 12:00 & 12:30 à 16:00 

2 0 1 8  A U T O M N E   

Prenez note que le   
bureau municipal sera 
fermé du 24 décembre 
2018 au 2 janvier 2019 
inclusivement pour la 
période du temps des 
Fêtes. Nous  serons 
toutefois de retour le   
3 janvier 2019 afin de 
vous   

servir.  

FUTURE MAIRIE ET CASERNE  

Les plans de la future mairie et de la caserne de pompiers sont maintenant finalisés. Le nouveau    
bâtiment ouvrira officiellement ses portes à l’automne 2019. Certains citoyens ont soulevé l’idée 
d’utiliser le château Rider pour la mairie, qui est en somme une très jolie propriété, mais qui        
nécessiterait plusieurs rénovations en plus du coût d’acquisition et des coûts pour la nouvelle     
caserne. Avec la nouvelle construction, la caserne sera conforme et le fait que les bureaux seront 
tous sur le même niveau facilitera grandement l’accès aux citoyens. La mairie actuelle changera de 
vocation afin de devenir le nouveau centre communautaire répondant ainsi à un besoin des        
citoyens. Afin de se préparer à tous ces changements, nous aimerions connaître vos idées      
d’ateliers/activités qui pourraient avoir lieu dans le centre communautaire à l’adresse suivante : 
agent@cantonstanstead.ca   Voici le plan de la façade.  

À LA RECHERCHE DE BÉNÉVOLES 
 

Vous trouvez le temps long, vous voulez rencontrer voir des gens, 
vous aimeriez vous impliquer dans votre communauté, rejoignez 
l’un de ces groupes :  
 

• Association communautaire du Canton de Stanstead (la fête des 
Neiges, la fête de la St-Jean Baptiste et le brunch de Noël)  

• Comité de loisirs et de la culture  
• Comité de suivi pour MADA (Municipalité amie des aînés) 
• Comité d’embellissement  

 

Veuillez contacter  Mme Hamel pour plus de renseignements ou pour donner 
votre nom au poste 228 ou par courriel : agent@cantonstanstead.ca  
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                                SERVICE ET 
PRÉVENTION INCENDIE  

 
La Régie intermunicipale de 
prévention et de protection   
incendie Memphrémagog Est 
est créée depuis janvier 2018.  

 
Elle dessert présentement 10 municipalités sur le 
territoire de la MRC de Magog et de Coaticook :  
Hatley, Canton de Hatley, North Hatley, Sainte
-Catherine de Hatley, Ayer’s Cliff, Stanstead, 
Canton de Stanstead, Stanstead-Est, Ogden, 
Barnston-Ouest  
 
La Régie c’est aussi :  
 
• 4 casernes (North Hatley, Canton de        

Stanstead, Ayer’s Cliff et Stanstead)  

• 1 directeur temps plein  

• 4 chefs aux opérations à temps partiel  

• 100 pompiers et officiers sur appel  

Pour nous joindre 
Téléphone : 819 838-5877 poste 204  
Courriel : info@regieincendieest.com  
Directeur : Éric Richard  
 

 

Nos pompiers sont engagés par la              
municipalité comme préventionnistes. Ce 
sont eux qui passent de porte en porte afin 
de vérifier les détecteurs de fumée, les       
détecteurs de monoxyde de carbone et les 
numéros civiques pour les résidences à 
risque faible et modéré.  
 

 

Avis d’infraction 
 

Avez-vous oublié d’apporter les correctifs            
nécessaires suite à la visite des prévention-
nistes?  Vous devez présenter les preuves que 
vous avez bien rectifié les anomalies selon l’avis 
reçu soit en vous présentant à la mairie ou en 
envoyant des photos ou des copies des factures 
à : info@cantonstanstead.ca. 

PONT NARROWS 

Une équipe a nettoyé les graffitis du pont Narrows en 
attendant d’avoir la réponse du Ministère de la Culture 
et des Communications à savoir si le pont Narrows peut  
être classé comme bâtiment patrimonial.  Nous tenons 
à la conservation de ce pont, qui date de 1881 et a été 
construit de façon très robuste selon Monsieur Grayson, 
ingénieur.  Nous prévoyons d’autres travaux afin de le 
conserver le plus longtemps possible et pour qu’il 
puisse faire partie de l’héritage culturel pour des siècles 
et des siècles encore!  

PARC THAYER  

N’hésitez pas à venir essayer le nouveau jeu pickleball 
au Parc Thayer sur la nouvelle surface multifonction-
nelle.   Ce jeu, similaire au tennis , peut se jouer soit en 
double ou en quadruple. L’équipement nécessaire est 
dans une armoire sous le gazebo. Passez à la mairie 
pour vous informer du code de déverrouillage du       
cadenas. Un nouveau babillard municipal est également 
installé sur la cabane de la patinoire. Venez déposer 
vos affiches à la mairie et nous les afficherons pour 
vous.   

CALENDRIER 2019 

Un gros Merci à tous ceux qui ont participé au        
concours de photos pour le calendrier édition 2019.  
Les gagnants ont déjà été avisés et vous pourrez ainsi 
voir les images choisies par le comité de loisirs et de       
culture. Vous pouvez consulter les photos soumises 
dans le cadre du concours sur notre site web à 
l’adresse suivante : http://www.cantonstanstead.ca/
loisirs-culture-tourisme-et-attraits/galerie-dimages/  

De plus,  notez que l’an prochain la collecte d’ordures 
s’effectuera sur deux jours et en deux secteurs, soit le 
secteur de Georgeville le lundi et le secteur de Fitch 
Bay/ Lac Lovering, le mardi. Vous   
trouverez, plus en détails, ces infor-
mations dans le nouveau calendrier.    

HALLOWEEN 
 
Mercredi soir 31 octobre, les pompiers offriront 
des bonbons à vos petits de 18h à 20h à la    
caserne de Fitch Bay. Passez faire un tour!   

ACTION COMMUNAUTAIRE DU CANTON 
DE STANSTEAD  
 
UN NOËL MAGIQUE , pour petits et grands.  

 
Événement GRATUIT 
Samedi 1er décembre à la mairie  
(778, chemin Sheldon) de 12:30h à 15:30h. 
Magicien, Père-Noël, jeux réinventés sur 
table, collation de Noël.  
 
*** Fêtes des Neiges, 26 janvier 2019  

Remis au lendemain, en cas de pluie.  
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PLANIFICATION STRATÉGIQUE  2019-2023 
 
Voici un résumé de la rencontre de la séance d’information de la planification 
stratégique du 25 août 2018, où il y avait environ 70 personnes :   
 
VISION  
L’innovation, la qualité de l’aménagement et le dynamisme de ses communautés 
sont au cœur de l’identité de la Municipalité du Canton de Stanstead. 
 
Havre de paix, harmonie paysagère, protection de l’environnement et du  
patrimoine architectural, ces caractéristiques en font un endroit d’exception. 
 
Les axes du plan : 
 

Caserne et mairie – perspective 
 
Période de questions : Résumé des questions 
 

Social : 24 questions et commentaires : l’infrastructure des chemins en gravier, la sécurité routière, le bruit 
sur les routes, le sentiment d’appartenance, attraction de nouvelles familles, la refonte du zonage            
(mini maisons, centre pour personnes âgées, commerces), embellissement du village de Fitch Bay.      
Questions sur la nouvelle caserne-mairie : les coûts, le design, l’emplacement. 
 

Environnement : 14 questions et commentaires : la baie Fitch (le bruit, les vagues, la qualité de l’eau), le 
recyclage du verre, la propreté, toilette à compost. 
 

Économique : 4 questions et commentaires : expliquer l’agrotourisme, le support municipal, le comité      
touristique. 
 
 

SVP Notez qu’il s’agit d’un résumé de la présentation et ne contient pas toutes les actions et         
informations contenues dans le plan. Le plan stratégique 2019-2023  a été adopté par le conseil et       
il est  disponible sur le site web de la municipalité à cette adresse :  http://www.cantonstanstead.ca/
en/presentation-of-the-strategic-plan-2019-2023/ 

L’HIVER ARRIVE À GRANDS PAS ET VOICI QUELQUES RÈGLES À RESPECTER  :  
Ne pas déposer la neige dans les fossés, ni dans les accotements de chemins, ni du côté opposé de votre 
entrée de cours.   
Il est interdit de stationner ou d’immobiliser un véhicule routier sur une rue de la municipalité entre 23 h et 
8 h du 1er novembre au 1er avril inclusivement, tel qu’indiqué par des panneaux de signalisation. Toutefois, il 
est interdit en tout temps de stationner en bordure des routes où la limite de vitesse est de 70 km et plus. 
Abri tempo permis : Entre le 1er novembre d'une année et le 15 avril de l'année suivante. 

Développement Social Développement Économique Développement  
Environnemental 

• Se doter d’un plan de sécurité routière 

• Accroître le sentiment d’appartenance 

• Revitalisation des cœurs villageois 

• Améliorer les espaces récréatifs 

• Contrer l’exode des aînés 

• Attirer des nouvelles familles 

• Améliorer la communication avec les 

citoyens 

• Favoriser le développement  

d’activités touristiques 

• Mettre en œuvre la Politique 

d’aide aux commerçants 

• Accélérer les démarches d’accès 

à l’internet haute vitesse sur  l’en-

semble du territoire 

• Protéger les lacs 

• Protéger les paysages 

• Éducation et sensibilisation 

• Poursuivre les actions       

commencées 



PROJET BAIE FITCH  
Activités de contrôle du phragmite  
 
 
Les plantes exotiques envahissantes sont des      
végétaux qui sont introduits intentionnellement ou 
accidentellement dans un écosystème et qui se    
développent au détriment des espèces indigènes. 
Leur prolifération est considérée comme l’une des 
principales causes de l’appauvrissement de la        
biodiversité dans le monde et peut avoir de           
sérieuses conséquences écologiques, économiques 
et sanitaires. Prévenir l’introduction et la propagation 
des plantes exotiques envahissantes constitue la 
meilleure façon d’éviter ou de réduire leurs impacts 
négatifs. (Tiré de Memphrémagog Conservation Inc.)  
 

L’organisme Memphrémagog Conservation Inc. ainsi 
qu’une quinzaine des collaborateurs ont éradiqué du  

phragmite dans la Baie de Fitch en 
bordure lac Memphrémagog. Cette 
tâche s’est effectuée sur deux jours. 
Le but d’éliminer le phragmite est de     
laisser la place à plusieurs biodiver-
sités dont des frayères.  Selon une 
étude, le phragmite récolté l’an    
passé n’a pas repoussé cette      
année.  

LE NOMBRE DE COLLECTES D’ORDURES  

Cette année le conseil a réduit le 
nombre de collectes d’ordures 
afin d’inciter les gens à mieux 
trier leurs matières résiduelles. 
En 2020, les matières             
organiques putrescibles ne     

seront plus acceptées au centre d’enfouissement. 
Les citoyens sont donc invités à recycler et         
composter davantage, d’ailleurs le nombre de      
collectes de compost a été augmenté. Si vous com-
postez tout ce qui est possible, rien ne devrait attirer 
les animaux indésirables dans vos poubelles.  

Dès janvier 2019,  la collecte d’ordures se fera sur 2 
jours avec deux différents secteurs, lesquels seront    
identifiés dans le nouveau calendrier 2019.           
Essayons ensemble de protéger la Terre et de faire 
en sorte que chacun y soit gagnant incluant les   
futures générations. Les gestes sont faciles : au lieu 
de tout déposer dans votre poubelle, dirigez vos  
déchets alimentaires dans votre bac brun.  Tous vos 
cartons, boîtes, emballages cartonnés, conserves et 
vos Publisac peuvent bien garnir votre bac bleu.  
Mettons les chances de notre côté pour améliorer la 
qualité de vie de tous. Ces petits gestes peuvent 
faire une grande différence. Merci de votre           
collaboration.  

DÉCHETS DANS LE LAC  

Projet Aware en association avec Memphrémagog Conservation Inc, Aqua-mondo ainsi que 
plusieurs bénévoles et plongeurs ont scruté le fond du lac Memphrémagog à la hauteur de 
Georgeville.  Cet organisme est partout dans le monde afin de nettoyer les cours d’eau. Des 
pneus, bouteilles, matériaux de construction et autres débris ont été remontés à la surface 
par les plongeurs. 500 kilos de détritus ont été récupérés du fond du lac.  Saviez-vous que 
près de 70% des débris marins s'enfoncent dans les fonds aquatiques où ils peuvent persister pendant des 
décennies - ce qui a comme effet d’endommager leur habitat et d’affecter la vie marine. 

QUE PEUT-ON FAIRE? Il faut à tout prix éviter de jeter quoi ce soit dans les cours d’eau et modifier         
certaines habitudes et appliquer quelques règles de base pour éviter de contribuer à la dégradation des 
cours d’eau et des lacs. En voici quelques exemples : • Modifier ses choix de plantes ornementales pour des 
espèces indigènes qui demandent moins d’eau, d’engrais et de pesticides. • Réduire l’utilisation de produits 
sur les pelouses. • Éviter de jeter des ordures, excréments d’animaux, feuilles et  débris dans les fossés et 
les bouches d’égout. • Se départir convenablement des huiles usées, antigels, peintures et autres produits 
chimiques. La majorité des produits résiduels liquides peuvent être apportés dans les écocentres • Nettoyer 
l’entrée de cour avec un balai plutôt qu’avec le tuyau d’arrosage pour les entrées asphaltées. • Prévenir et 
contrôler l’érosion sur votre terrain, spécialement s’il est riverain, par la plantation de végétation indigène. 
Protégeons nos lacs et rivières,  l’une de nos importantes ressources naturelles. (Source : Le bulletin        
APPEL, automne 2011). 



NOUVEAU BELVÉDERE  
 

Nous attendons l’autorisation de la CPTAQ afin d’ériger un belvédère de deux étages, situé 
sur le chemin Sheldon. Les propriétaires du terrain nous ont déjà donné leur accord.            
Ce belvédère servira d’aire de repos aux cyclistes, aux randonneurs et aux visiteurs.         
Les gens pourront ainsi apprécier la vue qui s’y retrouve. De cet endroit l’Abbaye St-Benoit-
du-Lac est magnifique.  Ce projet est prévu pour 2019.  Voici l’esquisse de Monsieur Alain 
Roy, architecte paysagiste, résidant dans la municipalité.  

SENTIER RUSTIQUE DE FITCH BAY  

Nous étudions la possibilité de faire un sentier 
pédestre dans un trajet qui emprunterait les 
chemins Noël, Kohl et Bégin.  Le trajet serait 
d’une longueur de 5.45 km. En haut du chemin 
Noël, vous aurez une superbe vue du Lac                
Memphrémagog, probablement 
l’une des plus belles. Deux 
aires de repos sont également 
prévues dans ce sentier ainsi 
qu'un espace de stationnement.  

Concours: proposez-nous un 
nom pour ce futur sentier.      
Envoyez vos propositions à 
agent@cantonstanstead.ca 
d’ici le 23 novembre.  
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